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LE DÉBAT: LA PAUVRETÉ

De 1954 à 1997:
«chacun ses responsabilités»
Jean-Pierre Fragnière dans
DP 1286 a montré les
lacunes et les silences d'une
étude parue dernièrement
en Suisse sur la pauvreté
Nous avons jugé bon de
faire un retour en arrière en
publiant les résultats d'une
enquête sur la pauvreté
menée par le mouvement
populaire des familles (MPF)
en 1954 sur un échantillon
de 1000 familles. Le MPF
leur a posé 63 questions qui
touchaient des domaines
tels que le logement,
l'alimentation, la lingerie,
l'équipement ménager ou la
santé.

Témoignage qui révèle, plus

que le calcul de la moyenne
des revenus, les conséquences

de la pauvreté sur la vie

quotidienne. Extraits.

Les
résultats de cette enquête

nous autorisent à affirmer
qu'actuellement, en Suisse romande,

le salaire d'un ouvrier est insuffisant pour
subvenir aux besoins normaux d'un foyer
avec deux enfants.

Logement
Ce problème est au premier plan des
préoccupations des familles salariées.
L'augmentation des loyers dans les

circonstances actuelles serait une grave
injustice. Nombreuses sont les familles qui
doivent consacrer de 25 à 30% de leur
revenu au paiement de leur loyer. Une
vue d'ensemble révèle que ceux qui sont
bien logés doivent souvent se priver dans
d'autres domaines tels que nourriture,
renouvellement des vêtements ou loisirs.

Pour les autres, les familles de 5 enfants
et plus, ils souffrent des effets de la

promiscuité avec toutes les conséquences
morales sur l'intimité des parents,
l'éducation des enfants etc. L'entassement
provoque une tension nerveuse pour
tous, surmenage pour la mère, impossibilité

de se reposer pour le père poussé
ainsi à déserter le foyer; impossibilité
pour les grands d'avoir un coin à eux
d'où évasion du milieu familial les mettant

à la merci de loisirs frelatés. Difficulté

pour les petits de faire leurs devoirs
d'école ou de jouer librement. Comment
éduquer des enfants dans de telles
conditions? Enfin, l'hygiène est rendue
presque impossible par un ensoleillement

insuffisant, des toilettes souvent en
commun avec d'autres locataires, sans
eau courante, par le manque de place
pour isoler ceux qui contractent des
maladies contagieuses.

Alimentation, vêtements,
linge de maison

Pour la plupart des foyers, l'amélioration
de ces postes dépend essentiellement
d'une augmentation substantielle du
revenu familial. Le grand effort qu^ont fait
les hommes de science pour préciser les

données d'une saine hygiène alimentaire
doit permettre aux familles ouvrières de
s'assurer et garantir une bonne santé.
Mais en ont-elles les moyens?

Sur 1015 familles, 326 ne mangent
de la viande qu'une fois à deux fois par
semaine; 298 mangent rarement du
beurre, 375 mangent rarement des
fruits. Il semble impossible que dans
notre pays des familles soient sous-ali-
mentées! C'est en général un salaire
nettement insuffisant qui est la cause de cet
état. Que l'assistance publique soit
contrainte de payer le lait et le pain à des

ouvriers qui font consciencieusement
leurs 96 heures de travail par quinzaine
et ne vont jamais au café est la preuve
que notre économie et notre système de
sécurité sociale ne sont pas basés sur la

justice. Quant au linge de maison, 701
familles sur 1015 ne peuvent renouveler
normalement leurs vêtements et leur
lingerie.

Avenir des enfants
Les quelques données que la consultation

populaire apporte sur ce point montrent

qu'il reste énormément à faire pour

permettre à tous les enfants du milieu
populaire de faire un apprentissage
conforme à leurs aptitudes. Les bourses
d'apprentissage doivent devenir un droit
et être suffisamment substantielles pour
être une aide efficace.

Loisirs et culture
Il faut souligner avec force que les loisirs
et la culture sont les grands sacrifiés de la

vie des familles populaires. Cela doit faire
sérieusement réfléchir tous ceux qui désirent

une vraie promotion ouvrière.
Permettre à tous les foyer du milieu populaire

de jouir de saines vacances: voilà une
tâche urgente à mettre en chantier. Il

semble bien que, là aussi, c'est dans le

sens collectif et communautaire de
maisons de vacances qu'il faut chercher.

Il est clair que les graves déficiences
qui apparaissent ont pour cause principale

une insuffisance manifeste du pouvoir

d'achat des familles salariées. C'est
là que se trouve le nœud du drame
quotidien de tant de foyers, dont les

ressources ne sont pas au niveau des
besoins, tant s'en faut! Le seul remède
efficace à cette situation est l'augmentation
du revenu, aussi bien par le salaire
professionnel que par les prestations
familiales.»

Alerte, 1000 familles salariées de Suisse

romande, MPF, Genève, 1954
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